
Soirée d’information pour les parents de 7P 
BIENVENUE !



Ordre du jour

• Première partie
Ø Informations de la Direction sur le cycle 2
ØPrévention

• Deuxième partie en salle de classe
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Conseil de direction et secrétariat

Cédric Siffert
Directeur

Sylvie Chaumont
Secrétaire

Carole Berger
Secrétaire

Radoletica Stakic
Secrétaire

Loriane Perreten
Doyenne

Sylvie Mosimann
Gremion
Doyenne 

Nathalie Vial Héritier
Doyenne 

Emilie Mayor
Doyenne 

Olivier Junod
Doyen 



L’EPS de Saint-Prex et environs en 23-24
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St-Prex 
Cherrat
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St-Prex 
Chauchy

St-Prex Sous 
Allens 13



Focus sur les 7-8P

Yens Saint-Prex

7P 2 3

8P 2 4

Totaux: 4 7



Cadre légal en vigueur

Concordat intercantonal HarmoS

Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)

Règlement d’application (RLEO)
Cadre général de l’évaluation (CGE)

Règlement de l’établissement



Structure de l’école vaudoise



Changements en fin de cycle 2…

Anglais

Plurimagistralité

Passage de 28 à 32 
périodes, nouvelle 

grille horaire

Organisation de la 
journée, nouveaux 

horaires

Classe et 
camarades

8P: ECR comptent 
pour 30% et sont 
prises en compte 
pour l’orientation

Lieux 
d’enseignement



Grille horaire



Le plan d’études romand (PER)





L’évaluation des élèves

Documents à retrouver parmi d’autres sur le site de l’école

https://www.eps-stprex.ch/vie-scolaire/vie-etablissement/documents-destines-aux-parents/


Trois types d’évaluation:

• L’évaluation formative
• Les tests assimilés
• Les tests significatifs



Les tests assimilés (TA)

– Sont annoncés à l’avance

– Résultent d’une série de travaux

– Vérifient uniquement l’acquisition de connaissances ou de 
techniques spécifiques

– Le résultat de cet ensemble de travaux donne une note globale (= 
TS)

– Pour chaque discipline, le nombre de travaux assimilés ne doit pas 
dépasser le quart de l’ensemble des appréciations



Les tests assimilés (TA)

Le nombre de travaux (ETA) composant un de ces travaux assimilés 
(TA) doit être compris dans les limites suivantes : 3 ETA au minimum et 
10 au maximum.



Les tests significatifs

– Sont annoncés à l’avance

– Permettent de vérifier la capacité de l’élève à mobiliser les 
ressources et les connaissances acquises pour résoudre des 
situations complexes

– Les objectifs et composantes seront transmis avant chaque 
évaluation

– Ils seront inscrits sur l’évaluation



CGE, édition 2022



CGE évaluation



Attentes fondamentales en fin de 7P

 Groupe principal (toutes les branches évaluées)*  40 pts
Groupe restreint (FRA MAT ALL)  12 pts

Soit une moyenne de 4 sur les 10 branches du groupe principal 
et sur les 3 branches du groupe restreint

La promotion est automatique en fin de 7P, 
pas de redoublement.



• Relation pédagogique pas remise en question
• Tricherie et plagiat = comportements justifiant une sanction RLEO 

(art. 104)
• Recours à une IA -> question existante des aides à l’élève en 

dehors du cadre scolaire pour la réalisation de certains devoirs
• Usage des IA = opportunité de questionner les savoirs et de 

travailler les différentes sources de référence

Intelligence artificielle
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Appui

• Lettre d'information avec autorisation de participer
• Appuis en dehors de la grille horaire
• Présence pas systématique mais en fonction du thème et difficultés 

de l’élève
• Elèves convoqués, parents avertis au plus tard le vendredi qui 

précède du thème et de la durée de l’appui (en principe une 
semaine)
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Équipe PSPS
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• Groupe d’élèves sur WhatsApp
• Insultes, dénigrements, 

exclusions 
• Heures tardives

Exemples 

Messages et noms fictifs mais 
représentatifs de la réalité !



Constat

• Nombreuses situations de conflit liées aux réseaux 
sociaux qui émergent et débordent à l’école.



• Cadre légal
• Source : 

actioninnocence.org 

Rappel

http://actioninnocence.org/


Partenariat 

• Ecole - Famille 
• Rôle des parents : 

Ouvrir le dialogue avec vos enfants
• Médiatrices à disposition : 

Mmes Ganz et Di Biase à St-Prex, Mme Frutig à Yens
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Trois types d’évaluation:

• L’évaluation formative
• Les tests assimilés
• Les tests significatifs



Les tests assimilés (TA)

– Sont annoncés à l’avance

– Résultent d’une série de travaux

– Vérifient uniquement l’acquisition de connaissances ou de 
techniques spécifiques

– Le résultat de cet ensemble de travaux donne une note globale (= 
TS)

– Pour chaque discipline, le nombre de travaux assimilés ne doit pas 
dépasser le quart de l’ensemble des appréciations



Les tests assimilés (TA)

Le nombre de travaux (ETA) composant un de ces travaux assimilés 
(TA) doit être compris dans les limites suivantes : 3 ETA au minimum et 
10 au maximum.



Les tests significatifs (TS)

– Sont annoncés à l’avance

– Permettent de vérifier la capacité de l’élève à mobiliser les 
ressources et les connaissances acquises pour résoudre des 
situations complexes

– Les objectifs et composantes seront transmis avant chaque 
évaluation

– Ils seront inscrits sur l’évaluation

– Chaque évaluation doit être signée par les parents



CGE évaluation



CGE évaluation



Temporalité et procédure d’orientation 
dans les voies et les niveaux pendant la 8P

• Janvier-Février
– Bulletin semestriel (intermédiaire)
– Analyse commune (entretiens école-parents) de la situation de l’élève

• Mars-Avril
– Séance d’information au sujet de la 9S par la direction et inscriptions 

aux OS et OCOM
• Fin Avril

– ECR de français, d’allemand et de mathématiques
• Juin

– Bulletin annuel (final)
– Promotion
– Décision d’orientation en voies et mise en niveaux par le Conseil de 

direction en fonction des résultats de l’élève, confirmation des choix 
pour les inscriptions en 9S



Options proposées en 9S

OS: options spécifique de VP   Maths physique
Latin
Italien
Economie et droit

OCOM: VG options de compétence orientées métier, actuellement dans notre 
                    établissement:    
             Activité créatrices sur métal
             Arts visuels
             Education nutritionnelle
             Média, image et technologie de l’information et 
             de la communicaiton (MITIC)       
    



Conditions de promotion en fin de 8P

 Groupe principal (toutes les branches évaluées)*   40 pts
 Groupe restreint (FRA MAT ALL)*                             12 pts

Soit une moyenne de 4 sur les 10 branches du groupe 
principal et sur les 3 branches du groupe restreint.

Cas limite: 1 pt d’insuffisance par groupe

* Les ECR comptent pour 30% de la moyenne finale 

Ex de calcul: moyenne de FRA au dixième : 4.9 note à l’ECR de FRA: 4,5

[ (70 x 4,9) + (30 x 4,5) ] : 100 = 4,75 -> moyenne finale: 5

La promotion n’est pas automatique en fin de 8P 
maintien possible en cas d’échec.



Groupe principal 
 toutes les branches évaluées              
  = 10 branches 

soit 7 branches à 4,5 de moyenne en plus de 15 pts du groupe restreint

46,5 pts ou plus

Somme des moyennes arrondies à 0.5       

Conditions pour une orientation 
en Voie Prégymnasiale (VP)

Groupe restreint 
 FRA MAT ALL                                              

soit une moyenne de 5 sur les 3 branches.

15 pts ou plus



Condition pour accéder aux enseignements de             
niveaux 2 de la Voie Générale (VG)

Enseignement à niveaux dans 3 branches :
Français

Mathématiques 
Allemand

Pour accéder au niveau 2 en début de 9VG 
☛ 4.5 au minimum dans la branche en fin de 8P



Possibilités de changement de voie :
 Il existe plusieurs possibilités de changement de voie
 VG->VP ou VP->VG durant les années 9-10-11, puis le RAC

Pour tous les élèves de la voie VG qui remplissent les 
conditions ci-dessous, quelle que soit l’option choisie 
(OCOM ou OS) :

Passage en VP en fin de 9VG et 10VG par maintien

Conditions même exigence de pts qu’en fin de 8P:
• 3 disciplines FRA MAT ALL en niveau 2
• Groupe principal sans OS ou OCOM   46,5 pts
• Groupe restreint   sans OS ou OCOM   15   pts

          Cas limite 0,5 pt d’insuffisance par groupe



Élèves de VG ayant choisi une option VP (OS) 
Possibilités de passer de la VG à la VP sans maintien : 

à la fin du 1er semestre de 9VG,
à la fin de l’année scolaire en 9VG et 10VG

Conditions
 3 disciplines FRA MAT ALL en niveau 2

 Groupe principal y compris OS :  50,5 pts

 Groupe restreint  y compris OS :  19 pts
Cas limite: 0,5 pt d’insuffisance par groupe

VG ➙ VP après l’école obligatoire :
• Raccordement 2 
• Passerelles au niveau du gymnase



Passage de VP à VG

• Elève en échec bien qu’il double son année

• Elève en échec ayant déjà deux années scolaires de retard

• Décision prise par le conseil de direction sur demande des 
parents ou sur préavis du conseil de classe pour un élève en 
échec



• Relation pédagogique pas remise en question
• Tricherie et plagiat = comportements justifiant une sanction RLEO 

(art. 104)
• Recours à une IA -> question existante des aides à l’élève en 

dehors du cadre scolaire pour la réalisation de certains devoirs
• Usage des IA = opportunité de questionner les savoirs et de 

travailler les différentes sources de référence

Intelligence artificielle
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Appui

• Lettre d'information avec autorisation de participer
• Appuis en dehors de la grille horaire
• Présence pas systématique mais en fonction du thème et difficultés 

de l’élève
• Elèves convoqués, parents avertis au plus tard le vendredi qui 

précède du thème et de la durée de l’appui (en principe une 
semaine)
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Équipe PSPS
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• Groupe d’élèves sur WhatsApp
• Insultes, dénigrements, 

exclusions 
• Heures tardives

Exemples 

Messages et noms fictifs mais 
représentatifs de la réalité !



Constat

• Nombreuses situations de conflit liées aux réseaux 
sociaux qui émergent et débordent à l’école.



• Cadre légal
• Source : 

actioninnocence.org 

Rappel

http://actioninnocence.org/


Partenariat 

• Ecole - Famille 
• Rôle des parents : 

Ouvrir le dialogue avec vos enfants
• Médiatrices à disposition : 

Mmes Ganz et Di Biase à St-Prex, Mme Frutig à Yens



www.vd.ch
Formation > Scolarité obligatoire > Evaluation


